
Le DG de Club-des-Pins 
face à un journaliste

Ce mardi, au tribunal de Cheraga, le directeur
de la résidence d’Etat, H. Melzi, sera face à un

journaliste. Ce dernier est accusé de diffama-
tion.  A rappeler que notre confrère a pu apporter

au juge d’instruction la preuve de son innocence
et qu’il n’est pas responsable de l’écrit paru sur le

DG de Club-des-Pins.

Au niveau du parking de l’aéroport
d’Alger, désormais on va passer
au système semi-automatique.

Une question se pose : pourquoi pas
un système totalement automatisé ?
C’est-à-dire retrait du ticket par le
conducteur et paiement du droit de
stationnement au niveau des
machines qui pourraient être placées
à l’intérieur même de l’aéroport. Cela
éviterait tous les problèmes de mon-
naie et autres mauvaises surprises. Ce
système complètement automatisé a
aussi l’avantage d’une comptabilité
transparente.

Un jour, un sondage

OUI  

NON 

Sans opinion

Résultats du dernier sondage

Pensez-vous que la campagne électorale
pour les législatives va s’emballer

avec l’approche de la date du 10 mai ?
OUI : 22,57 %
NON : 65,65 %
S. OPINION : 11,78 %

Pensez-vous que certaines parties étrangères
tentent de pousser l’Algérie à intervenir 

militairement au Mali ?

Déposez votre réponse sur le site du Soir d’Algérie
www.lesoirdalgerie.com
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Le semi-automatique, 
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ERISCOOPERISCOOPDes promoteurs
hors-la-loi ?

Les statistiques sont élo-
quentes : 24 890 entreprises
sont inscrites au registre du
commerce en tant que promo-
teurs immobiliers.

Sur ce nombre total, seuls
1 410 sont inscrits au Fonds
de garantie, ce qui ne les
empêche pas de proposer à
des clients potentiels des pro-
duits immobiliers. 

Certains n’hésitent pas à tri-
cher en affirmant être affiliés
au Fonds de garantie.

À quand 
le Tableau 

des architectes ?
Le Tableau national des

architectes n’a toujours pas
été mis à jour. 

La dernière mouture date de
2005. Une situation que
dénoncent beaucoup d’archi-
tectes qui militent pour un
«nettoyage» des listes d’au-
tant que le Conseil de l’ordre
avait déjà dénoncé le bradage
de la mise à jour, un docu-

ment nécessaire
pour toute

soumis-
sion aux

marchés.


